
A. Procédure de recensement obligatoire pour que votre demande soit prise en 
compte et par conséquent avoir droit aux contributions d'estivage 

La demande de contribution d'estivages est à compléter si nécessaire de vos éléments de recensement 
d'estivage et à valider jusqu'au 30 septembre 2022. 
 
Ce recensement est réalisé exclusivement via le site www.agate.ch (menu Acorda) en utilisant le même 
numéro d’utilisateur agate ainsi que votre mot de passe, comme pour la BDTA. 

B. Procédure d’accès pour le site www.Agate.ch 

 Le recensement se fait uniquement par voie informatique sur le site Acorda, 
www.agate.ch est la porte d’entrée pour y accéder. 

 Un numéro Agate (identifiant personnel) vous a été transmis par courrier. Celui-ci est 
nécessaire pour accéder au recensement et doit être conservé précieusement. 

 Attention : L'inscription Agate est remplacée par CH-LOGIN. 

 Depuis le 27 avril 2022, une nouvelle procédure d'inscription est disponible chez Agate. 
Agate est connecté au système d'inscription central de l'administration fédérale. Par 
conséquent, vous devez créer votre CH-LOGIN via le site Agate. Pour se faire, vous 
trouverez un mode d’emploi sur la page d’accueil du site Agate (instructions et/ou 
vidéo). 

 Pour toute question, nous vous prions de vous adresser directement au Helpdesk 

Agate au 0848 222 400 ou par e-mail à l’adresse info@agatehelpdesk.ch. 

 Vous aurez besoin de votre numéro Agate ainsi que de votre mot de passe 
pour effectuer cette inscription. Si vous avez oublié le mot de passe, vous devez 
en demander un nouveau en suivant la procédure sur Agate.ch avant de procéder 
à votre inscription. 

 

http://www.agate.ch/
http://www.agate.ch/
mailto:info@agatehelpdesk.ch


 Veuillez suivre les « instructions étape par étape » jusqu’à la fin de la procédure. 
Néanmoins, si vous utilisez uniquement la BDTA et/ou Acorda, vous n’avez pas besoin 
de mettre en place une authentification à deux facteurs. Dans ce cas, vous devez 
seulement cliquer sur « configurer plus tard ». 
 

 Une fois que vous aurez terminé votre inscription, vous pourrez effectuer votre 
recensement.  

C. Procédure de recensement 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
Sélectionner votre exploitation d’estivage. 

 

Cliquer sur  
Connexion 

Choisir Acorda dans 
le menu. 

Sélectionner « Exercice 2022 » 

Saisir votre no Agate et 
votre mot de passe 
(comme pour la BDTA) 



 
Cliquer sur l'onglet « Estivage »  

 

 
 
Dans le menu de gauche 

 Données générales Informations relatives à votre alpage et à la charge. 

 Effectifs d'animaux A compléter si vous avez des animaux autres que les bovins, bisons et/ou équidés. 

 Biodiversité Si votre estivage a fait l'objet d'une expertise, les données sont consultables sous ce 
point. 

 Terminer la saisie * Pour clore et valider vos données. A faire impérativement pour que vous ayez 
droit aux contributions d'estivages. 

 Formulaires définitifs Résumé de vos données. A imprimer et à conserver comme justificatif de votre 
recensement. 

 

*Terminer la saisie est obligatoire pour que votre demande soit prise en compte. 
 

  

Saisie ouverte du 15.08.2022 au 30.09.2022 



Dans le cas où vous avez des animaux autres que les bovins, bisons et/ou équidés à saisir 
 

 
Cliquer sur « Effectif d’animaux » si besoin 
Cliquer sur « Gérer les animaux » 
 
 et sur « Ajouter les animaux »   

 
 

 

Impératif : pour que votre demande de contributions soit valable, vous devez terminer la saisie selon la 
procédure ci-dessous. 
 

 
Finaliser votre saisie en cliquant sur 
le menu « Terminer la saisie » puis 
sur  
 
le bouton « Terminer la saisie ». 
 

 
 

 

  Au cas où vous estivez uniquement des bovins, des bisons et/ou des équidés, il est impératif 
d’effectuer cette opération pour clôturer votre saisie. 

 

  

  

Compléter et cliquer 
sur Enregistrer. 



Impression des formulaires 
 

 

 
Ensuite cliquer sur « Formulaires définitifs » puis téléchargez et imprimez le document PDF résumant l’état de 
votre saisie. 
 

Modification des coordonnées du berger 
Pour contrôler les coordonnées du berger, cliquer sur Adresse berger et sur choix du berger. 

  
Les coordonnées s’affichent sur deux colonnes. Vous pouvez modifier les coordonnées dans la colonne de droite 
et Enregistrer. 

 
Enregistrement d’un nouveau berger 
Pour enregistrer un nouveau berger, cliquer sur l’onglet, compléter le tableau avec les coordonnées et enregistrer. 

 
Vous devez finalement sélectionner le nouveau berger sous Adresse du berger. 

 


